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  Annotations  
 
 

 1. Adoption de l’ordre du jour de la session d’organisation de 2010  
 

 2. Élection du Bureau  
 

 L’article 103 du Règlement intérieur de l’Assemblée générale dispose que les 
commissions et comités autres que les grandes commissions élisent un président, un 
ou plusieurs vice-présidents et un rapporteur. Ceux-ci sont élus en fonction du 
principe de la répartition géographique équitable et de leur expérience et de leur 
compétence personnelle. Le Bureau du Comité des conférences se compose d’un 
président, de trois vice-présidents et d’un rapporteur.  

 À sa session d’organisation de 1989, le 1er mars 1989, le Comité s’est mis 
d’accord sur le principe d’une rotation annuelle de la présidence entre les groupes 
régionaux. À sa session d’organisation de 2009, le 7 avril 2009, le Comité a décidé 
en principe que le Président procéderait à des consultations officieuses en vue de 
déterminer la composition de son Bureau du Comité en 2010 et que le Président et 
les membres du Bureau de 2009 continueraient d’assumer leurs fonctions jusqu’à 
l’élection du Bureau de 2010.  

 Documentation : composition du Comité des conférences pour 2010 
(A/AC.172/2010/INF/1) (à paraître) 
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 3. Organisation des travaux pour 2010  
 

 À sa session d’organisation de 2009 (497e séance), le 7 avril 2009, le Comité 
des conférences a adopté l’ordre du jour de sa session de fond de 2009 et prié le 
Secrétariat de lui présenter à sa session d’organisation de 2010, un projet d’ordre du 
jour pour sa session de fond de 2010.  

 Au paragraphe 4 de sa résolution 46/190, l’Assemblée générale a pris note des 
directives adoptées par le Comité des conférences concernant les dérogations au 
calendrier des conférences et réunions approuvé demandées entre deux sessions1. À 
sa session de fond de 1994, celui-ci a décidé que les demandes de dérogation au 
calendrier qui lui seraient présentées entre les sessions seraient renvoyées au Bureau 
pour qu’il statue après les avoir examinées en consultation avec le Secrétariat. À sa 
session de fond de 1995, il a décidé que les demandes concernant un changement de 
lieu de réunion seraient soumises aux membres pour approbation. Les demandes de 
dérogation concernant d’autres types de changement seraient, comme il l’avait 
décidé à sa session de fond de 1994, renvoyées au Bureau pour qu’il statue après les 
avoir examinées en consultation avec le Secrétariat.  

 Ainsi qu’il est indiqué dans le rapport du Secrétaire général sur l’amélioration 
de l’efficacité du fonctionnement du Département des affaires de l’Assemblée 
générale et des services de conférence (A/57/289, par. 15), pour que le programme 
des réunions soit strictement conforme au calendrier des conférences et des réunions 
approuvé par l’Assemblée générale, il ne sera pas assuré de services de conférence 
en cas de prolongation exceptionnelle des séances, excepté les séances plénières de 
l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité et celles que le Conseil économique 
et social tient pendant le débat de haut niveau de sa session de fond. Les demandes 
concernant des dépassements de session ou des « consultations officieuses » 
intersessions, en d’autres termes des sessions supplémentaires et non autorisées, 
seront adressées au Comité pour qu’il les examine conformément aux arrangements 
prescrits. Le cas échéant, un état des incidences de séances ou sessions 
supplémentaires sur le budget-programme sera publié.  

 Le Comité des conférences peut être appelé à se réunir conformément au 
paragraphe 6 de la résolution 35/10 A de l’Assemblée générale, par laquelle celle-ci 
a décidé que toutes les propositions concernant le calendrier des conférences et 
réunions faites lors d’une session de l’Assemblée générale soient revues par le 
Comité des conférences lorsque les incidences administratives seraient examinées 
en vertu des dispositions de l’article 153 du Règlement intérieur de l’Assemblée.  

 L’article 4.8 du Règlement et des règles régissant la planification des 
programmes, les aspects du budget qui ont trait aux programmes, le contrôle de 
l’exécution et les méthodes d’évaluation précise que : « Les programmes et sous-
programmes du projet de plan à moyen terme sont examinés par les organes 
intergouvernementaux sectoriels, techniques et régionaux qui sont compétents à cet 
égard, si possible lors de leurs sessions ordinaires, avant d’être examinés par le 
Comité du programme et de la coordination, le Conseil économique et social et 
l’Assemblée générale ». Le Comité souhaitera peut-être examiner le projet de cadre 
stratégique quand il sera publié et, le cas échéant, faire des recommandations au 
Président du Comité du programme et de la coordination. 

__________________ 

 1  Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-sixième session, Supplément no 32 
(A/46/32), par. 77.   
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 Documentation : projet de cadre stratégique pour la période 2012-2013 
[A/65/6 (Prog.1)] (date de soumission : 3 mars 2010) 
 

 4. Programme de travail pour 2010  
 

 Le mandat du Comité des conférences est énoncé au paragraphe 4 de la 
résolution 43/222 B de l’Assemblée générale.  

 On trouvera en annexe au présent document le projet d’ordre du jour de la 
session de fond de 2010, accompagné des annotations, qui tient compte des mandats 
en cours et des nouveaux mandats du Comité et de l’Assemblée générale.  

 Le rapport de synthèse du Secrétaire général sur le plan des conférences 
comprend des informations demandées par l’Assemblée générale dans sa résolution 
64/230 sur le plan des conférences et à la section 2 de sa résolution 64/243 sur les 
questions relatives au projet de budget-programme pour l’exercice biennal 2010-
2011, ainsi que des informations demandées par des organes de contrôle. 
 

 5. Adoption de l’ordre du jour et des dates de la session de fond  
de 2010 
 

 Le Comité souhaitera peut-être examiner les dates proposées pour sa session 
de fond de 2010, à savoir du 30 août au 3 septembre 2010. 
 

 6. Questions diverses  
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Annexe  
 

  Projet d’ordre du jour de la session de fond de 2010  
 
 

1. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.  

2. Calendrier des conférences et réunions :  

 a) Demandes de dérogation au paragraphe 7 de la section I de la résolution 
40/243 de l’Assemblée générale;  

 b) Adoption du projet de calendrier révisé des conférences et réunions pour 
2011 et questions connexes;  

 c) Demandes de dérogation pour 2010 présentées entre les sessions du 
Comité et questions connexes. 

3. Gestion des réunions :  

 a) Utilisation des services et installations de conférence : 

  i) Statistiques relatives aux réunions des organes de l’Organisation 
des Nations Unies, consultations avec des organes à propos de 
l’utilisation des ressources affectées aux services de conférence 
mis à leur disposition et lettres adressées à ces organes;  

  ii) Prestation de services d’interprétation aux réunions des organes 
autorisés à se réunir « selon les besoins »;  

  iii) Prestation de services d’interprétation aux réunions des groupes 
régionaux et autres grands groupes d’États Membres;  

  iv) Utilisation du centre de conférence de l’Office des Nations Unies à 
Nairobi;  

  v) Utilisation du centre de conférences de la Commission économique 
pour l’Afrique; 

 b) Incidence du plan-cadre d’équipement, stratégie IV (exécution 
échelonnée), sur les réunions devant se tenir au Siège pendant sa mise 
en œuvre. 

4. Gestion intégrée des services de conférence à l’échelle mondiale.  

5. Questions relatives à la documentation et aux publications.  

6. Questions relatives à la traduction et à l’interprétation.  

7. Organisation des travaux.  

8. Adoption du rapport.  
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Annotations 
 

 1. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation 
 

 2. Calendrier des conférences et réunions  
 

 a) Demandes de dérogation au paragraphe 7 de la section I  
de la résolution 40/243 de l’Assemblée générale  
 

 Au paragraphe 15 de sa résolution 47/202 A, l’Assemblée générale a exigé que 
tous ses organes subsidiaires se conforment aux dispositions du paragraphe 7 de la 
section I de sa résolution 40/243, selon lesquelles aucun organe subsidiaire de 
l’Assemblée ne peut se réunir au Siège de l’Organisation des Nations Unies pendant 
une session ordinaire de l’Assemblée si ce n’est avec l’assentiment exprès de celle-
ci.  

 Conformément à la procédure établie par le Comité à sa session de 1986 et 
réaffirmée à sa session de 1992, les présidents des organes subsidiaires de 
l’Assemblée générale qui souhaitent se réunir au Siège pendant la partie principale 
des sessions ordinaires de l’Assemblée doivent présenter une demande en ce sens au 
Président du Comité pour examen.  

 Documentation : lettre adressée au Président de la soixante-cinquième session 
de l’Assemblée générale par le Président du Comité des conférences (A/65/__)  
 

 b) Adoption du projet de calendrier révisé des conférences et réunions  
pour 2011 et questions connexes  
 

 Au paragraphe 2 de la section I de sa résolution 64/230, l’Assemblée générale 
a approuvé le projet de calendrier biennal des conférences et des réunions de 
l’Organisation des Nations Unies pour 2010 et 2011 présenté par le Comité des 
conférences, compte tenu des observations du Comité et sous réserve des 
dispositions de la résolution. Par ailleurs, au paragraphe 4 de la même section, 
l’Assemblée générale a autorisé le Comité des conférences à apporter au calendrier 
des conférences et réunions pour 2010 et 2011 tous aménagements que dicteraient 
les mesures et décisions qu’elle aura prises à sa soixante-quatrième session.  

 Documentation : calendrier des conférences et réunions de l’Organisation des 
Nations Unies pour 2010 et 2011 (A/AC.172/2010/2); projet de calendrier révisé des 
conférences et réunions de l’Organisation des Nations Unies pour 2011 
(A/AC.172/2010/L) 

 Au paragraphe 3 de la même section, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire 
général d’étudier la faisabilité et les incidences de toutes les options et propositions 
d’aménagement du calendrier des conférences et des réunions et tout autre moyen 
qui permettrait de remédier au problème de la disponibilité des documents de la 
Cinquième Commission et à ses répercussions sur les dates d’examen, et de lui faire 
rapport à ce sujet à sa soixante-cinquième session, par l’intermédiaire du Comité des 
conférences.  

 Le Secrétariat fera rapport à ce sujet. 
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 c) Demandes de dérogation pour 2010 présentées entre les sessions  
du Comité et questions connexes 
 

 Un récapitulatif des demandes de dérogation au calendrier des conférences et 
réunions approuvé pour 2010 et 2011, accompagné des mesures prises par le 
Comité, figurera dans le rapport du Comité.  
 

 3. Gestion des réunions : 
 

 a) Utilisation des services et installations de conférence 
 

 i) Statistiques relatives aux réunions des organes de l’Organisation  
des Nations Unies, consultations avec des organes à propos  
de l’utilisation de ressources affectées aux services de conférence  
mis à leur disposition et lettres adressées à ces organes 
 

 Au paragraphe 3 de la section II.A de sa résolution 64/230, l’Assemblée 
générale a accueilli avec satisfaction les mesures prises par les organes qui avaient 
réaménagé leur programme de travail pour optimiser l’utilisation des ressources 
affectées aux services de conférence et elle a prié le Comité des conférences de 
poursuivre ses consultations avec les secrétariats et bureaux des organes qui sous-
utilisaient la part de ces ressources qui leur était allouée.  

 Des statistiques relatives à l’utilisation prévue et effective de ressources 
affectées aux services de conférence mis à la disposition d’un échantillon d’organes 
figureront dans le rapport du Secrétaire général. Le Président rendra compte 
oralement des résultats des consultations avec des organes qui ont sous-utilisé la 
part de ces ressources qui leur était allouée.  
 

 ii) Prestation de services d’interprétation aux réunions des organes  
autorisés à se réunir « selon les besoins » 
 

 Au paragraphe 5 de la section II.A de sa résolution 64/230, l’Assemblée 
générale a noté que 90 % des réunions tenues à New York en 2008 par les organes 
autorisés à se réunir « selon les besoins » avaient bénéficié de services 
d’interprétation contre 88 % en 2007, et prié le Secrétaire général de continuer de 
rendre compte, par l’intermédiaire du Comité des conférences, de la fourniture de 
services de conférence à ces organes. 

 Le Secrétariat fera rapport sur la question.  
 

 iii) Prestation de services d’interprétation aux réunions des groupes  
régionaux et autres grands groupes d’États Membres 
 

 Au paragraphe 6 de la section II.A de sa résolution 64/230, l’Assemblée 
générale s’est dite consciente de l’importance que revêtent les réunions des groupes 
régionaux et autres grands groupes d’États Membres pour le bon déroulement des 
travaux des organes intergouvernementaux et a prié le Secrétaire général de veiller à 
satisfaire, dans la mesure du possible, toutes les demandes de services de conférence 
occasionnées par ces réunions et d’informer dès que possible les groupes 
demandeurs des services de conférence disponibles, y compris les services 
d’interprétation, ainsi que de tout changement qui pourrait intervenir avant la 
réunion concernée. Au paragraphe 7 de la même section, l’Assemblée a regretté que 
la proportion des réunions de groupes régionaux et autres grands groupes d’États 
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Membres qui ont bénéficié de services d’interprétation dans les quatre principaux 
centres de conférences soit passée de 84 % en 2007 à 77 % en 2008, et prié le 
Secrétaire général de continuer de recourir à des formules novatrices pour remédier 
aux problèmes que rencontrent les États Membres du fait que certaines réunions de 
groupes régionaux et autres grands groupes se déroulent sans services de 
conférence, et de lui rendre compte à ce sujet par l’intermédiaire du Comité des 
conférences.  

Le Secrétariat fera rapport sur la question.  
 

 iv) Utilisation des installations de conférence à l’Office des Nations Unies  
à Nairobi  
 

 Au paragraphe 9 de la section II.A de sa résolution 64/230, l’Assemblée 
générale a noté avec satisfaction que, conformément aux dispositions de plusieurs 
de ses résolutions, notamment le paragraphe 9 de la section II.A de la 
résolution 61/236, et en application de la règle du siège, les organes des Nations 
Unies ayant leur siège à Nairobi y avaient tenu toutes leurs réunions en 2008, et prié 
le Secrétaire général de lui rendre compte de la situation à sa soixante-cinquième 
session, par l’intermédiaire du Comité des conférences.  

 Le Secrétariat fera rapport sur la question.  
 

 v) Utilisation du centre de conférences de la Commission économique  
pour l’Afrique 
 

 Au paragraphe 10 de la section II.A de sa résolution 64/230, l’Assemblée 
générale a pris note avec satisfaction des activités et initiatives promotionnelles 
entreprises par l’administration du centre de conférences de la Commission 
économique pour l’Afrique, grâce auxquelles le taux d’utilisation des installations 
du Centre avait continué d’augmenter en 2008. Au paragraphe 11 de la même 
section, l’Assemblée a prié le Secrétaire général de continuer de rechercher les 
moyens d’accroître l’utilisation des services du centre de conférences de la 
Commission économique pour l’Afrique, en gardant à l’esprit les normes minimales 
de sécurité opérationnelle établies pour les villes sièges et de lui rendre compte à ce 
sujet à sa soixante-cinquième session.  

 Le Secrétariat fera rapport sur la question.  
 

 b) Incidence du plan-cadre d’équipement, stratégie IV (exécution échelonnée),  
sur les réunions devant se tenir au Siège pendant sa mise en œuvre 
 

 Au paragraphe 3 de la section II.B de sa résolution 64/230, l’Assemblée 
générale a prié le Comité des conférences de garder la question à l’examen et a prié 
le Secrétaire général de faire régulièrement rapport au Comité pendant les travaux 
sur les questions liées au calendrier des conférences et des réunions de 
l’Organisation des Nations Unies. 

 Au paragraphe 4 de la section II.B de la résolution, l’Assemblée générale a 
prié le Secrétaire général de continuer de veiller à ce que, dans les limites des 
ressources existantes du Département de l’Assemblée générale et de la gestion des 
conférences, les services de conférence bénéficient de l’appui informatique voulu 
pour pouvoir continuer de fonctionner sans à-coup durant l’exécution du plan-cadre 
d’équipement. Au paragraphe 6 de la même section, l’Assemblée a prié le Secrétaire 
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général de consulter les États Membres au sujet des initiatives qui ont des 
incidences sur l’utilisation des services et installations de conférence. 

 Le Secrétariat fera rapport sur la question. 
 

 4. Gestion intégrée des services de conférence à l’échelle mondiale 
 

 Au paragraphe 5 de la section III de sa résolution 64/230, l’Assemblée 
générale a réaffirmé qu’il importait que le Secrétaire général fasse en sorte que les 
moyens technologiques utilisés dans tous les centres de conférences soient 
compatibles et d’un maniement aisé dans toutes les langues officielles; et au 
paragraphe 6 de la même section, elle a prié le Secrétaire général de mener à bien à 
titre prioritaire le chargement sur le site Web de l’Organisation des Nations Unies de 
tous les documents anciens importants de l’Organisation, dans les six langues 
officielles, afin que les États Membres puissent aussi accéder en ligne à ces 
archives. 

 Au paragraphe 8 de la section III de sa résolution 64/230, l’Assemblée 
générale a prié le Secrétaire général de continuer de veiller à ce que les mesures que 
prend le Département de l’Assemblée générale et de la gestion des conférences pour 
recueillir l’appréciation des États Membres sur la qualité des services de conférence 
qui leur sont fournis, indicateur de résultat fondamental pour le Département, 
offrent à tous les États Membres la même possibilité de porter leur appréciation 
dans les six langues officielles de l’Organisation, et à ce que ces mesures soient 
pleinement conformes à ses résolutions pertinentes et lui a demandé de lui rendre 
compte, par l’intermédiaire du Comité des conférences, des progrès accomplis à cet 
égard. Au paragraphe 9 de la même section, l’Assemblée a prié également le 
Secrétaire général de continuer de rechercher les meilleures méthodes et techniques 
d’évaluation du degré de satisfaction des usagers et de lui rendre compte 
régulièrement des résultats obtenus. 

 Au paragraphe 10 de la section III de la même résolution, l’Assemblée a pris 
note avec satisfaction des efforts que fait le Département de l’Assemblée générale et 
de la gestion des conférences pour recueillir l’appréciation des États Membres sur la 
qualité des services de conférence qui leur sont fournis, et prié le Secrétaire général 
de poursuivre l’étude de formules novatrices qui permettraient de recueillir et 
d’analyser systématiquement les appréciations des États Membres et des présidents 
et secrétaires d’organes sur la qualité des prestations, et de lui rendre compte à ce 
sujet par l’intermédiaire du Comité des conférences. Au paragraphe 11 de la même 
section, l’Assemblée a prié le Secrétaire général de l’informer des progrès 
accomplis en matière de gestion intégrée à l’échelle mondiale. 

 Au paragraphe 12 de la section III de la même résolution, l’Assemblée 
générale a noté avec préoccupation que le Secrétaire général n’avait pas présenté 
dans son rapport sur le plan des conférences les informations sur les économies 
réalisées grâce à l’exécution des projets de gestion intégrée à l’échelle mondiale 
qu’elle avait demandées au paragraphe 4 de la section III de sa résolution 63/248, et 
a prié le Secrétaire général de redoubler d’efforts pour présenter ces informations 
dans son prochain rapport sur le plan des conférences. Au paragraphe 13 de la même 
section, l’Assemblée générale a pris note des recommandations que le Bureau des 
services de contrôle interne a formulées dans son rapport (A/64/166), et a prié le 
Secrétaire général de veiller à ce qu’elles soient intégralement appliquées et de lui 
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rendre compte à ce sujet à sa soixante-cinquième session par l’intermédiaire du 
Comité des conférences.  

 Le Secrétariat fera rapport sur la question. 

 Au paragraphe 67 de sa résolution 64/243, l’Assemblée générale a insisté sur 
le fait qu’il fallait que les directeurs de programme et les lieux d’affectation 
financés au moyen des crédits inscrits au chapitre 2 du budget-programme utilisent 
les services offerts par le Département de l’Assemblée générale et de la gestion des 
conférences de manière rentable et productive, particulièrement en ce qui concerne 
l’efficacité du fonctionnement de la gestion des services de conférence à l’échelle 
mondiale, et a prié le Secrétaire général d’élaborer des mécanismes susceptibles de 
renforcer la responsabilisation à cet égard. 

 Le Secrétariat fera rapport sur la question. 
 

 5. Questions relatives à la documentation et aux publications 
 

 Au paragraphe 1 de la section IV de sa résolution 64/230, l’Assemblée 
générale a décidé que tous les rapports adoptés par le Groupe de travail sur 
l’examen périodique universel du Conseil des droits de l’homme à ses quatrième et 
cinquième sessions et les renseignements additionnels fournis par les États à 
l’examen avant l’adoption des conclusions par le Conseil devaient être publiés 
comme documents de l’Organisation des Nations Unies dans toutes les langues 
officielles, et elle a prié le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires à 
cet effet. Au paragraphe 2 de la même section, l’Assemblée générale a également 
décidé que tous les rapports adoptés par le Groupe de travail devaient être publiés 
comme documents de l’Organisation dans toutes les langues officielles en temps 
voulu avant leur examen par le Conseil, conformément à ses résolutions 36/117 A du 
10 décembre 1981, 51/211 A à E, 52/214, 53/208 A à E et 59/265, et a prié le 
Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires à cet effet. 

 Au paragraphe 13 de la section IV de sa résolution 64/230, l’Assemblée 
générale s’est dite profondément préoccupée de constater que la quantité de textes 
présentés en retard était plus importante que jamais, ce qui nuisait au 
fonctionnement des organes intergouvernementaux, et a prié les départements 
auteurs de respecter scrupuleusement les délais de présentation afin que l’objectif de 
90 % soit atteint. 

 Au paragraphe 4 de la section IV de sa résolution 64/230, l’Assemblée 
générale a réaffirmé qu’il importait que les documents destinés à la Cinquième 
Commission soient publiés dans les délais. Au paragraphe 11 de la même section, 
l’Assemblée générale a salué l’action menée par l’équipe spéciale présidée par le 
Département de l’Assemblée générale et de la gestion des conférences en vue de 
régler le problème de la publication des documents destinés à la Cinquième 
Commission et, au paragraphe 12, s’est félicité des efforts que l’équipe spéciale 
continue de faire pour amener les départements du Secrétariat à soumettre les 
documents selon les règles. Par ailleurs, au paragraphe 15 de la même section, 
l’Assemblée générale s’est dite consciente qu’une démarche multiforme devait être 
adoptée pour que le problème chronique de la publication tardive des documents de 
la Cinquième Commission puisse être réglé et, au paragraphe 16, elle a invité les 
présidents de la Cinquième Commission et du Comité consultatif pour les questions 
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administratives et budgétaires à promouvoir la coopération entre les deux organes en 
matière de documentation. 

 Le Secrétariat fera rapport sur la question. 

 Au paragraphe 26 (recommandation 2) de son rapport sur l’audit des services 
de conférence mis à la disposition du Conseil des droits de l’homme en 2009 
(A/64/511), le Bureau des services de contrôle interne a recommandé que la 
Division de la gestion des conférences, en consultation avec le Département de 
l’Assemblée générale et de la gestion des conférences, mette au point une stratégie 
permettant de déterminer la dotation en effectifs permanents optimale pour assurer 
des services de conférence d’un niveau acceptable. La stratégie devrait tenir compte 
de la capacité du Département dans son ensemble, de l’évaluation d’éventuels 
déficits de capacité ou de capacités excédentaires dans d’autres centres de 
conférence comme Nairobi, Vienne ou New York et de l’utilisation de la traduction 
assistée par ordinateur. 

 Le Secrétariat fera rapport sur la question. 

 Au paragraphe 30 (recommandation 4) du même rapport, le Bureau des 
services de contrôle interne a recommandé que le Département de l’Assemblée 
générale et de la gestion des conférences établisse, pour que l’Assemblée l’examine, 
un document récapitulant les directives en vigueur concernant le nombre maximum 
de mots et de pages, précisant le nombre de mots par page et le nombre de pages par 
document pour tous les rapports, y compris les documents soumis par le Secrétariat 
directement ou pour le compte d’organes intergouvernementaux. 

 Documentation : Rapport sur la Recommandation 4 
 

 6. Questions relatives à la traduction et à l’interprétation 
 

 Au paragraphe 2 de la section V de sa résolution 64/230, l’Assemblée générale 
a prié le Secrétaire général de continuer de recueillir l’appréciation des États 
Membres sur la qualité des services de conférence qui leur sont fournis, notamment 
dans le cadre des réunions d’information organisées deux fois par an pour chaque 
langue, et de veiller à ce que les mesures prises à cet effet offrent à tous les États 
Membres la même possibilité de porter leur appréciation dans les six langues 
officielles de l’Organisation et soient pleinement conformes à ses résolutions 
pertinentes. 

 Au paragraphe 5 de la section V de sa résolution 64/230, l’Assemblée générale 
a pris note avec satisfaction des mesures qu’a prises le Secrétariat pour pourvoir les 
postes qui sont ou deviendront vacants à l’Office des Nations Unies à Nairobi, ainsi 
que des informations données aux paragraphes 87 à 89 du rapport du Secrétaire 
général sur le plan des conférences (A/64/136), et a prié le Secrétaire général 
d’envisager encore d’autres mesures visant à réduire les taux de vacance de postes à 
Nairobi et de lui rendre compte à ce sujet à sa soixante-cinquième session.  

 Au paragraphe 6 de la section V de la même résolution, l’Assemblée générale 
a pris note des mesures qu’a prises le Secrétaire général, conformément à ses 
résolutions, pour régler le problème du remplacement des fonctionnaires des 
services linguistiques qui partent à la retraite, et a prié le Secrétaire général de 
poursuivre et d’intensifier ses efforts, notamment en renforçant les liens de 



 A/AC.172/2010/L.1

 

1110-22667 
 

coopération avec les établissements qui forment des spécialistes des langues, en vue 
de satisfaire les besoins dans les six langues officielles de l’Organisation. 

 Au paragraphe 7 de la section V de la même résolution, l’Assemblée générale 
a prié le Secrétaire général d’organiser les concours de recrutement de personnel 
linguistique suffisamment à l’avance pour que les postes qui sont ou deviendront 
vacants dans les services linguistiques puissent être pourvus sans attendre, et de 
l’informer, à sa soixante-cinquième session, des mesures qui auront été prises à cet 
égard. 

 Au paragraphe 8 de la section V de la même résolution, l’Assemblée générale 
a prié également le Secrétaire général de faire en sorte que les traductions dans les 
six langues officielles continuent de s’améliorer sur le plan de l’exactitude, une 
attention particulière étant accordée à la qualité de ces traductions. Au paragraphe 9 
de la même section, elle a prié en outre le Secrétaire général de prendre les mesures 
voulues pour améliorer la qualité des traductions dans les six langues officielles, en 
particulier celle des travaux de traduction contractuels, et de lui rendre compte à ce 
sujet à sa soixante-cinquième session. 

 Au paragraphe 10 de la section V de la résolution, l’Assemblée générale a prié 
le Secrétaire général de doter tous les centres de conférences de personnel de la 
classe voulue pour que la qualité des traductions faites à l’extérieur puisse être 
contrôlée convenablement, compte dûment tenu du principe de l’égalité de 
classement des postes à travail égal. 

 Au paragraphe 11 de la section V de la résolution, l’Assemblée générale a pris 
note des informations figurant aux paragraphes 81 à 86 du rapport du Secrétaire 
général (A/64/136) concernant l’incidence du recrutement d’interprètes 
indépendants sur la qualité de l’interprétation dans tous les centres de conférences, 
et prié le Secrétaire général de lui rendre compte de l’état de la question, à sa 
soixante-cinquième session, par l’intermédiaire du Comité des conférences.  

 Au paragraphe 12 de la section V de la résolution, l’Assemblée générale a prié 
le Secrétaire général de lui rendre compte à sa soixante-cinquième session de 
l’expérience acquise dans les principaux centres de conférences en matière de 
contrôle de la qualité des travaux de traduction contractuels, des enseignements qui 
en auront été tirés et des pratiques optimales qui s’en seront dégagées, en indiquant 
notamment le nombre et la classe des fonctionnaires nécessaires pour cette tâche.  

 Le Secrétariat fera rapport sur la question. 
 

 7. Organisation des travaux 
 

 Au paragraphe 20 de la section II.A de sa résolution 57/283 B, l’Assemblée 
générale a encouragé le Comité des conférences à maintenir à l’étude les règles 
régissant la participation d’observateurs à ses travaux.  
 

 8. Adoption du rapport 
 


